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Pardon, excuses publiques, démenti
formel : la saga d'un dénouement heureux

Après 18 jours de détention à la
prison civ i le de Lomé, Loïc
Lawson et Anani Sossou ont
bénéf icié d'une l ibérat ion
provisoire et placés sous contrôle
judiciaire. Le journaliste n'a pas
sa place en prison, surtout dans
une démocratie, c'est ce qui
justifie toute l'effervescence de
l'opinion publique, la mobilisation
des institutions et organisations
de la société civ i le dès que
l'univers carcéral en engloutit un.
Raison suffisante pour que le
journaliste prenne toutes les
mesures possibles pour éviter
l 'engrenage d'une procédure
pénale.

Le plaignant dans cette affaire,
pour tuer toute velléité de justice
non conventionnelle, s'est tourné
vers les juridictions compétentes
af in de créer un cadre de
confrontation des discours et des
preuves en vue de sauver son
honneur, mais avec la clémence
chevillée à l'esprit.

   Sens élevé du pardon
Kodjo Adedze n'aurait donc pas

porté plainte avec l'idée première
de mettre les journalistes en
prison, à en croire un de ses
proches. En effet, s'il a le droit de
porter plainte, il n'a aucun droit sur
la suite que la justice est appelée
à donner à la procédure mise en
mouvement. Selon les principes

tous les préjugés qui le
présentent , cyniquement,
comme un homme intolérant",
confie un proche du ministre
d'Etat, lui-même ayant refusé
tout commentaire sur le sujet.

L'Union de la presse
francophone, la Commission
nationale des droits de l'homme
sous l'égide de M. Sronvie Yaovi
Oliv ier, les organisations de
presse et des ini t iat iv es
individuelles anonymes ont créé
un magma de lobbying pour
about i r à un dénouement
heureux, mais la disposition à
pardonner du  plaignant aura été
le véri table catalyseur du
processus de libération provisoire
des détenus. Car, toujours
d'après les principes généraux en
matière de droit pénal, la victime
d’une infraction n’a rien à voir
dans la libération des détenus.
Son avis est demandé, mais c'est
la justice qui a le dernier mot.
Maintenant dans la pratique, en
raison de la nature de certaines
infractions, l’avis de la victime
devient en quelque sorte une
condition, surtout lorsque la
procédure est à ses débuts.
Dans le cas Loïc et Anani, il y a
deux éléments à prendre en
compte : d’abord la nature de
l’infraction, atteinte à l’honneur et
incitation à la révolte, ensuite la
nature de la victime, allusion faite
à son poids public et politique.
Le ministère publ ic est le
prolongement du pouvoir public

Les vagues houleuses de l'actualité du vol au domicile du
ministre d'Etat, Kodjo Adedze, se sont finalement écrasées sur
les côtes des excuses publiques. Consumé par les graves torts
à lui causés par des publications au contenu inexact de deux
journalistes, emprisonnés pour le fait, le ministre d'Etat Kodjo
Adedze a su puiser du puits de la clémence et de la mansuétude,
pour irriguer les vallées d'une libération des accusés.

     Libération de Loïc Lawson et Anani Sossou

L'opinion publique salue la clémence du ministre d'Etat, Kodjo Adedze

Yves GALLEY

   «La manifestation de la vérité était la
motivation principale de la démarche du

ministre d'Etat, étant donné que le contenu
des publications engage même, au-delà de son

honneur, la bonne gouvernance publique.»

généraux en matière de droit
pénal ou en matière procédurale,
la victime d’une infraction n’a rien
à voir dans la détention. Tout
dépend du parquet ou du juge
d’instruction qui décide, après
réquisit ion du parquet , si la
détention est nécessaire pour
l'enquête ou l'instruction.
 " Ni la Bible, ni aucune théorie

politique n'interdisent à un homme
politique ou à un homme de Dieu
de porter plainte contre ses
semblables s'il est victime d'une
attaque qui vise à lui nuire. C'est
Dieu lui-même qui a institué les
magistrats pour réguler la vie en
société. La manifestation de la
vérité était la motivation principale
de la démarche du minist re
d'Etat, étant donné que le contenu
des publications engage même,
au-delà de son honneur, la bonne
gouvernance publique. C'est
pourquoi sa disposit ion à
pardonner a très vite triomphé de

dans la magistrature, or avant
tout,  le plaignant est un membre
du gouvernement. Dans ce genre
de cas, en prenant également en
compte le retentissement social
de l'af faire et les préjudices
moraux subis, il sera diff icile
qu’on libère les détenus sans son
accord. Ce n’est pas le plaignant
qui va autoriser la justice à libérer,
mais il faut qu’il consente à la
procédure de règlement amiable,
surtout si toutes les garanties
sont pr ises pour que les
préjudices subis soient réparés
par les accusés. En clair, dans
le cas d'espèce, Loïc Lawson et
Anani Sossou ne pouvaient être
libérés si le ministre d'Etat Kodjo
Adedze n'avait pas donné son
accord. Cette clémence, qui
prouve toute son humanité et qui
atteste qu'il n'a rien de particulier
contre les détenus, est reconnue
à juste raison et saluée par
l'opinion publique, à travers une

Le ministre d’Etat, Kodjo Adedze

pluie de commentaires sur les
radios et réseaux sociaux.

Extinction de l'action
publique

Les deux confrères sont mis en
liberté provisoire mais placés
sous contrôle judiciaire, assorti de
certaines restrictions, notamment
l'interdiction de sortir du territoire
sans autorisat ion du juge
d' instruct ion, l 'obl igation de
pointage (se présenter chaque
premier lundi du mois devant le
juge), la protection du secret

d'office, soit sur les réquisitions
du procureur de la République.

Tout dépendra, pour une telle
éventualité, du comportement
des mis en cause. S’i ls
respectent les clauses ou les
conditions du contrôle judiciaire,
il n’y a aucun souci,  mais en
cas de violation des termes du
contrôle judiciaire, le juge
d’instruction, après av is du
parquet,  peut prendre toutes les
décisions qui s'imposent.

Etant donné que le contrôle
judiciaire n'a pas de durée

libertés d'action et d'expression.

Pour ce faire, ces derniers doivent
traduire en actes les engagements
pris avant leur libération, à savoir
supprimer toutes les publications
incriminées de leurs différents
comptes sociaux et présenter des
excuses publiques au plaignant,
tout en démentant les fai ts
allégués, à travers Facebook pour
Anani Sossou et X (ex twitter) pour
Loïc Lawson. Ces engagements
ont été tenus, chacun à sa
manière, et le juge appréciera la
bonne foi de l'un et de l'autre en
vue de décider de la suite à donner
à la procédure.

 "Je voudrais par ce truchement
présenter mes sincères excuses
au ministre d'Etat Monsieur Kodjo
sévon Tépé ADEDZE par rapport
au cambriolage dans son domicile
à Kovié. Le montant de 400
millions était surestimé et n'a
jamais été volé chez lui. Je
démens formellement toutes mes
publications antérieures. Toutes
mes excuses pour le mal que cela
a pu lui causer et à toute sa famille.
Au président de la République, au
gouvernement, mes excuses et ma
gratitude"  (sic), poste Anani
Sossou sur sa page Facebook le
05 décembre 2023 à 8h 48
minutes.

"Nos sincères excuses au
ministre #KodzoAdedze et à ses
proches. Le montant publié par
Flambeau des Démocrates est
surestimé par rapport à celui
dérobé au domicile du ministre.
Mea culpa! #LeTogoQuiGagne"
(sic), écrit Loïc Lawson.

Si toute la presse se réjouit de
la libération provisoire des
deux confrères, el le reste
fortement engagée pour
l'abandon total des poursuites.

La presse salue la libération de Loïc Lawson et Anani Sossou

d'instruction. Autrement dit, la
tenue d'un procès est encore
envisageable. La liberté provisoire
est censée êt re une l iberté
provisoire tant que le dossier n’a
pas été vidé au fond.  Mais la
mainlevée du contrôle judiciaire
peut être ordonnée à tout moment
par le juge d'instruction, soit

maximale prévue par la loi, les
mesures de restriction qu'i l
impl ique peuv ent s'avérer
insupportables dans le temps,
c'est pourquoi la page de cette
affaire doit être très vite tournée,
avec, carrément, l'extinction de
l'action publique afin que les
confrères retrouvent toutes leurs
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Alors que la date initiale de
clôture était fixée au 3 décembre
2023, la 18è Foire de Lomé s'anime
jusqu'au 10 décembre prochain
après la décision de prorogation du
ministre en charge du Commerce.
Cette décision vise, d'après un
communiqué publié le 1er
décembre,  à « permettre à toute
la population de tirer pleinement
profit de cette dynamique et de

Les solutions exposées visent
essentiellement les PME-PMI,
notamment une « avance sur
facture », un « crédi t
documentaire », des « lignes de
découv ert ».  IB Bank est
préoccupée par l’asymétrie de
l’information et le manque de
disposit i f s de garantie, qui
pénalisent les PME-PMI, et
compte y remédier. "Les
entreprises ne doivent plus avoir
deux voire trois états financiers.
Il ne peut y avoir qu’un seul état
f inancier et celui -c i doit
impérativement refléter la réalité
de l’entreprise. Voilà déjà une
des solutions que la banque veut
apporter pour remédier à cette
problématique. Ensuite, nous
avons des moyens et des modes
de financement qui viendront
atténuer un peu le dispositif de
garantie", assure Yacoubou-
Boukari Khalid, directeur des
Engagements à IB bank-Togo.

Autre gamme de produi ts
v antés, le E-banking
(Consultation de solde-Edition de
RIB, d’extrai ts de comptes-
Demande de chéquier-
Consul tation du cours des

18e FIL : IB Bank séduit les prospects
par ses solutions innovantes

IB bank Togo est née du rachat par IB Holding le 20 décembre 2021, de la Banque Togolaise pour le
Commerce et l’Industrie (BTCI). Présente à la 18e Foire internationale de Lomé, une journée lui a
été dédiée le samedi 02 décembre 2023. Une aubaine pour les responsable de cette institution
d'exposer leurs solutions et tenter de séduire les prospects.

dev ises -24h/24-7j /7 ; SMS
banking (Alertes à chaque
mouvement sur votre compte) ; E-
paiement (paiement facture,
cotisations et taxes- CNSS-OTR-
DFU SEGUC- Redevances du
Port).

Broohm Ani

Les visiteurs de la 18e FIL ont
encore l'opportunité jusqu'au 10
décembre, de faire un tour dans
le stand de IB Bank pour
d'amples informations. IB Bank
est une banque solide,
ambitieuse et moderne.

18e  FIL  :  prorogation  au  10
décembre, entrée gratuite pour
les enfants de moins de 10 ans

toutes les opportunités ».

Autre importante décision, le
réajustement des prix d'entrée. Du
lundi au vendredi, le ticket d’entrée
est vendu à 300 FCFA et à 500
FCFA les samedi et dimanche. Par
ailleurs, l’entrée est désormais
gratuite pour les enfants de moins
de 10 ans.

« Lors de cette journée nous
avons présenté les trois produits
phares à savoir l’assurance
automobile, l’assurance santé et
celle des entreprises. Nous avons
différents produits que nous avons
regroupé au sein de ces types
d’assurance servis par Sanlam. Si
éventuellement i l  y a des
déclarat ions de s inistres,
d’accident,  nous faisons les

18e FIL : Sanlam
présente ses trois

produits phares

dét i ent  34,8% du m arché.
L’entreprise est présente dans
27 pay s en Af r i que .  Pour
conforter son leadership, elle a
noué un accord avec All ianz
Afrique, un autre assureur. Les
contours de cette collaboration
ont été précisés par Augustin
Akata : « Il s’agit d’une fusion
et non d'une acquisition. Cette
société intègre deux grands

enregistrements sur place à la
foire. Les assurances sont
articulées en deux points, les
assurances vie et sans vie.
Sanlam dans sa dynamique
d’appo r ter  des so l u t ions
personnalisées a créé sa filiale
vie sur le marché togolais », a
ex pl i qué August i n  Akata,
di recteur Santé de Sanlam
Togo.

Sanlam Assurances est un
mastodonte du domaine de
l 'assurance au Togo où el le

La 18e foire bat son plein au Centre togolais des expositions et
foire (CETEF) autour du thème : « Connecter les marchés pour
une forte croissance des échanges commerciaux ». Le 30 novembre
2023, Sanlam Assurances a eu l'opportunité de vanter ses produits
à un public fortement mobilisé pour en savoir plus, les assurances
relevant d'un domaine qui peut intéresser tout le monde sans
exception.

géants de l’assurance pour
pouvoir atteindre des objectifs
que visent chacun dans son
secteur d’accompagnement. Ça
permet à tous d’apporter une
mei l leure technicité et une
meilleure prise en charge des
cl ients dans cet espace qui
s’est agrandi après cette fusion
».

Précisons que Sanlam est
l ’assureur of f iciel de la 18e
Foire internationale de Lomé.

Selon les chiffres indiqués par
le directeur général du Centre
togolais des exposi t ions et
foires (CETEF-Lomé), l'édition
de cette année a enregistré au
prem ier  v endredi  12 000
visiteurs, 14000 le samedi et un
pi c de 18 000 v i si teurs le
dimanche, battant déjà,  à mi-
parcours, les records de la
précédente éd i t i on (2900
visiteurs le premier vendredi, 14
000 le  sam edi  e t  15 000
v isiteurs pour le compte du
premier dimanche).

Le samedi 02 décembre, le
CETEF était noir de monde, une
foule composée de toutes les
catégories d'âge. Difficile de se
frayer un chemin aussi bien
dans les allées extérieures et
celles des différents pavillons.
Sur la grande cour se sont
amassés des m i l l i ers  de
personnes, captivées par le

18e FIL : ça s'anime fort le weekend
La 18e Foire internationale de Lomé s'anime au quotidien, jour et nuit, mais l'ambiance n'est pas la

même les weekends, qui enregistrent le pic de visites.

spectacle gratuit offert sur un
podium géant où défilent des
artistes de toute tendance, ou
les spectateurs qui se prêtent
aux divers jeux de l'animateur.

Presque la  mêm e scène
ailleurs, à côté du Pavillon Oti,
où un petit podium installé par
Togocom, donne l'opportunité à
tout volontaire de monter sur
scène, pour danser et se faire
filmer. Au même moment, les
pavillons et galeries sont bondés

de monde, qui se bousculent
pour faire des emplettes. Dans
divers coins bien aménagés à
ciel ouvert, la bière coule à
flots, à défaut, la glace.

Dif férentes scènes et
occupations qui rendent la
soi rée magnif ique et qui
attestent du cachet particulier
de cette 18e édition de la Foire
internationale de Lomé.

PAVILLON OTI

Le CNTS attend
tous les jours les
donneurs de sang
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motos, sortons tous casqués

Le gouvernement interdit
toute spéculation sur les prix

des casques à moto

    Gutenberg Graphic Plus (GGP)

En marge des travaux de cette
édition de la COP28, le Togo et
la société AMEA Power basée
aux Emirats arabes unis, ont
procédé le 02 décembre  à la
signature d’un protocole d’accord
de f inancem ent pour la

Le Togo décroche un financement pour renforcer la capacité
de production de la Centrale photovoltaïque de Blitta

supplémentaire d’au moins 10
MWh.  Ce qui portera sa capacité
production de 70 MW à 100MW
au total.

L’augmentation de la capacité
de product i on de cet te
infrastructure énergétique répond
à la vision du chef de l’Etat de
diversifier les sources d’énergie,

Retombées de la COP28

La 28ème Conférence des Parties sur le Climat de l'ONU (COP
28) se déroule du 30 novembre au 12 décembre 2023 à Dubaï,
aux Émirats Arabes Unis. Elle réunit les pays signataires de la
Convention Cadre des Nations unies sur les changements
climatiques ainsi que les acteurs et actrices du climat. Le Togo
y est représenté par une délégation conduite par le chef de
l'Etat, Faure Gnassingbé, qui déroule un agenda très chargé.

Idrissou Faisal

          Le chef de l’Etat, Faure Gnassingbé, a participé aux travaux de la COP28

construction de l’extension de la
Centrale photovoltaïque de Blitta.
La cérémonie s’est déroulée au
Pav il lon Togo, en de Faure
Gnassingbé qui a érigé au rang
de priori té la t ransi t i on
énergétique.

Le document a été signé, pour
le Togo par Madame Mawunyo
Mila  Ami  Aziablé,   ministre
délégué auprès du président de
la République chargé de l’Energie
et des mines, et côté de AMEA
Power par son président, Hussain
Jasim Al Nowais.

Avec cet accord, la Centrale
solaire photovoltaïque de Blitta
di sposera d’une capaci té
supplémentaire de 30 MW et d’un
stockage de bat ter ie

de promouvoir le développement
durable et de faire du Togo un
pays de référence en la matière
sur le continent. Le Togo s’est
lancé ces dernières années dans
une politique de promotion des
énergies renouvelables avec la
construction de la centrale solaire
photovoltaïque de Blitta, la plus
grande de la sous-région ouest
africaine, à ce jour.

A cela s’ajoutent l ’init iative
président i el le Cizo,
d’électrification rurale à partir de
kit solaire individuel, les projets
d’installation des mini-centrales
solaires et des mini-grids dans les
régions économiques du pays.

D’autres initiatives sont en cours
de réalisation notamment la

construction d’une centrale
solaire de 50 mégawatts (MW)
raccordée au réseau public,
d’une centrale sola i re
photovoltaïque de 30 MW de
Dapaong et des central es
solaires photovoltaïques de Kara
et de Sokodé (scalling solar).

 L’ambi t ion du Togo est
d’atteindre 50 % d’énergies
renouv elables dans le mix
énergétique d’ici à 2030 et de
réduire les émissions relatives
à ce secteur à hauteur de 8 % à
l’horizon 2025.

Toutes ces réal isat ions
d’envergure font d’ailleurs partie
des actions phares présentées
au Pavillon dédié au Togo à la
28è édition de la COP28.

La Police nationale togoalaise a
lancé en urgence un appel à
témoins à travers les réseaux
sociaux. "Individu dangereux,
activement recherché par la DCPJ
pour meurtre. Prière à toute
personne qui l'aurait retrouvé ou
détiendrait des informations
pouvant permettre de le localiser
de contacter la DCPJ au +228 91
61 11 11 ou d'informer sans délai
l'unité de police ou de gendarmerie
la plus proche", poste la police sur
sa page Facebook.

L'individu en question, en libre
circulation dans la nature constitue

un danger pour toute la population.
C'est pourquoi cette alerte et cet
appel de la police doivent être pris
avec le plus grand sérieux par tous.

La prudence et la vigilance
doivent être de mise à tous les
niveaux pour arriver à dénicher le
plus vite possible ce meurtrier.

Le meurtrier Compaore Alain Patrick Wossinato

Compaore Alain Patrick
Wossinato : individu dangereux

activement recherché par la
police  pour meurtre
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Zeus Ajavon tranche le débat sur le
fameux « vide institutionnel»

Yves GALLEY

Zeus Ajavon, avocat au Barreau du Togo et opposant au régime
au pouvoir, a été obligé de sortir son manteau de juriste
chevronné pour trancher avec force le houleux débat sur le
vide constitutionnel au Togo.

Le débat sur le v ide
constitutionnel touche plusieurs
institutions de la République,
mais ces derniers jours, il est
particulièrement fixé sur le report
des élections législatives et donc
incidemment de la durée du
mandat des députés à
l'Assemblée nationale.

 Les élections législatives et
régionales se tiendront, selon le
gouvernement, au plus tard à la
fin du premier trimestre 2024.
Pour  la Dynamique pour la
majorité du peuple (DMP), ce
report n'est "pas réaliste", du fait
du «vide institutionnel» encouru.
Zeus Ajavon rejet te cet te
analyse.

 "Il n’y a jamais de vide juridique
dans le fonctionnement de l’Etat
et des inst i tut ions de la
République. Je ne sais même
pas où les Africains ont trouvé

cette incongruité", tacle-t-il,
juriste et constitutionnaliste
étant. Une position confortée
par la Constitution togolaise
qui dispose, en son article 52
:  "Les membres de
l’Assemblée nationale et du
Sénat sortants, par fin de
mandat ou dissolution, restent
en fonction jusqu’à la prise de
fonction effective de leurs
successeurs".

En clair, quel que soit le cas,
l ’Etat et ses inst i tut ions
continuent de fonctionner tout
à fait normalement. Le report
des élections législatives ne
constitue aucun problème ; les
députés continuent d'exercer
légalement jusqu’à la tenue du
scrutin. D'ailleurs ce n'est pas
la première fois que les
législatives sont reportées
dans ce pays. Celles prévues
en octobre 2012 ont eu lieu en
juillet 2013, celles de juin 2018
ont effectivement eu lieu en

                            Zeus Ajavon, avocat au Barreau du Togo

décembre.

 "Même si certaines institutions ne
sont pas renouvelées dans les
temps, le principe de la continuité de

l’Etat prévaut", renchérit M.
Ajavon.

Une prise de position qui semble
apporter du confort au

gouvernement dans un contexte
où plusieurs institutions de la
République végètent dans la
rallonge des mandats. La légalité
est sauve!!!

Les médias partenaires ont
massivement répondu à l'invitation
de la SNB. Il s'agissait pour la
société brassicole, dont les
produits sont les plus prisés
aujourd'hui sur le marché, de
célébrer le partenariat fructueux
avec les médias et de faire passer,
à travers eux, des messages
importants aux consommateurs. «
A l’endroit des populations, nous
voulons les voir en bonne santé.
Et être en bonne santé, c’est
consommer uniquement Djama,
fabriqué avec les matières
premières naturelles et sans sucres
ajoutés », lance Eva Alaba, la
responsable marketing stratégique
de la SNB.

Elle a rappelé ce qui distingue  les
bières de la gamme Djama des
autres; ces dernières sont
brassées selon la tradition
allemande, à base de l’eau, du
malt, du houblon et sans sucres
ajoutés, avec une teneur en alcool
respectant les standards
internationaux. C'est pourquoi Eva
Alaba insiste, à juste raison : «
Optez et conseillez vos amis, vos
proches et vos familles à
consommer les produits Djama afin
d’éviter le sucre ». Exclusivement,
cette soirée a été arrosée par

SNB Afterwork/ Bonne santé :  Eva
Alaba conseille les produits Djama

pour éviter le sucre
Afterwork, un moment de détente autour d'un verre, c'est un concept de la Société nouvelle de

boissons (SNB) pour renforcer les liens de proximité avec clients et partenaires et booster la visibilité
des produits Djama. Les médias étaient les invités spéciaux lors de la 7e édition tenue le vendredi
1er décembre 2023, à Lomé, au Bar Zanzibar.

Broohm Ani

Djama  Lager,  que  la  SNB  a
choisi de mettre en avant.

La question de l'augmentation
des prix des boissons a été
également abordée au cours de
cette soirée. « En entrée de
gamme, nos bières étaient à
500 FCFA. Désormais, elles

sont en milieu de gamme. D’où une
hausse de 100 F. Autrement dit, les
bières DJAMA sont désormais à 600
FCFA », a précisé Eva Alaba.

Cette  soirée très relaxante et
empreinte de convivialité a été ouverte
par un speech du directeur général de
la SNB, Van Schie Patricius.

Le directeur général de la SNB, Van Schie Patricius, tout
décontracté, échangeant avec ses partenaires

Les produits Djama,
 sans sucres ajoutés

La COP28, qui se tient à Dubaï
jusqu’au 12 décembre, et qui est
présidée par Ahmed al-Jaber,
dirigeant de la compagnie pétrolière
des Emirats-arabes-unis, n’en finit
pas de crouler sous les polémiques.
Les craintes de voir l’industrie des
hydrocarbures mener la danse,
alors qu’un des objectifs de cette

COP 28 : une
conférence envahie
par des lobbyistes

des énergies
fossiles

Suite à la Page 7

L’ONG GlobalWitness publie une étude révélant le nombre de
représentants des énergies fossiles présents à la COP28 à Dubaï.
Cela alors même qu’un des objectifs clés de cette conférence porte
sur la sortie des énergies fossiles.

conférence sur le climat est la
sort ie des énergies fossiles,
semblent se confirmer. D’après un
rapport publié ce mardi 5 décembre
par l’ONG Global Witness, jamais
une COP n’a acueilli autant de

Politique togolaise
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COP 28 : une
conférence envahie
par des lobbyistes

des énergies
fossiles

lobbyistes des énergies fossiles.

Ils sont au nombre de 2 456,
contre 636 l’année dernière lors de
la COP27 à Sharm el Sheikh et
503 à Glasgow en 2021. Et encore,
ce chiffre est probablement sous-
estimé,  car l'analyse ne prend pas
en compte les lobbyistes d'autres
secteurs polluants mais compte
«tout indiv idu qui peut
raisonnablement avoir pour objectif
d'influencer» la COP28 »dans
l'intérêt des entreprises fossiles et
de leurs actionnaires». Cela
inquiète fortement les associations
de protection de l’environnement
sur l’issue des négociations qui
auront lieu du 11 au 12 décembre.
Selon les analyses menées par la
Kick Big Polluters Out Coalition,
les lobbyistes des énergies
fossiles auraient reçu plus
d’accréditations des Nations Unies
que l’ensemble des 10 nations les
plus vulnérables au changement
climatique, représentées par 1 609
participants.

Des lobbyistes jusqu’alors
incognito

Ces groupes d’intérêts ont obtenu
leur accès sous la bannière
d’associations professionnel «La
plus importante est l’association
internationale pour l’échange de
quotas d’émissions (IETA), basée
à Genève, qui regroupe 116
personnes, dont des représentants
de Shell, TotalEnergies, Equinor
(Norvège). La France, de son côté,
a fait appel à des géants de
l’industrie fossile tels que
TotalEnergies ou EDF et la
délégation italienne s’est déplacée
avec une équipe de représentants
d’Eni», avance l’association.

Grâce à la mobilisation et aux
pressions émanant de la société
civile et des associations, pour la
première année, les participants à
la COP28 devaient renseigner leur
employeur et la relation, financière
ou non, avec l’entité demandant
une accréditation en leur nom. Ce
qui a permis de lever le voile sur un
grand nombre de lobbyistes
jusqu’ici incognito.

avec capital.fr

Suite de la Page 6

Il n’y avait pas beaucoup de
suspense pour les matches retour
du dernier tour des éliminatoires
de la CAN féminine. Plusieurs
équipes avaient déjà fait le boulot,
et rares étaient les rencontres
encore indécises.
Paradoxalement, l’Afrique du Sud,
tenant du titre, a quelque peu
tremblé après son match nul (1-1)
à l’aller face au Burkina Faso. Les
Banyana Banyana ont dû attendre
la 56e minute du match retour pour
prendre l’avantage sur penalty face
aux Burkinabè avant d’assurer la
qualification sur un but de Nicole
Michael.

Demi-f inalistes en 2022, le
Nigeria et la Zambie avaient
quasiment composté leur billet
à l ’al ler en s’ im posant
respectivement face au Cap-
Vert (5-0) et l’Angola (6-0). Le
retour a été également tranquille
avec des Zambiennes toujours
in trai tab les alors que l es
Nigérianes se contentaient d'une
petite victoire (2-1).

Ce fut une formalité pour le Mali
après sa victoire à l’aller contre
la Guinée (7-2). Les Aigles ont
dom iné à nouv eau leurs
adversaires (3-0). Leurs voisines
Sénégalaises ont assuré sans
forcer leur qualif ication devant
l'Égypte (0-0) après un succès
sans conteste à l'aller (4-0).

CAN 2024 féminine: les douze pays
qualifiés sont connus

Les éliminatoires de la CAN 2024 féminine ont pris fin ce mardi 05 décembre avec le dernier tour.
On connaît désormais 11 équipes qui se rendront au Maroc, pays organisateur, pour la 15e CAN
féminine. Le tenant Afrique du Sud est bien là ainsi la RD Congo qui revient à la CAN 24 ans après.

L'équipe féminine de football d'Algérie sera présente à la
prochaine CAN 2024 au Maroc

L’exploit des éliminatoires est à
mettre au crédit de la RD Congo
qui va disputer sa première CAN
depuis 1998. Les Léopardes ont
frappé fort en écartant la Guinée
équatoriale, double championne
d'Afrique, qu'elles a battu 2-1
après un match nul à l'aller (1-1).

Namibie – Ghana : 1-0 (1-3)
Congo – Tunisie : 1-1 (2-5)
RD Congo – Guinée équatoriale

: 2-1 (1-1)
Botswana – Kenya : 1-0 (1-1)

Égypte – Sénégal : 0-0 (0-4)

Guinée – Mali : 0-3 (2-7)

Les douze pays qualifiés :
Maroc (pays organisateur),
Af rique du Sud, Al géri e,
Botswana, Ghana, Mali, Nigeria,
RD Congo, Sénégal, Tanzanie,
Tunisie, Zambie.

Les résultats du dernier tour éliminatoire.
Entre parenthèses le score du match aller

Togo – Tanzanie : 1-0 (0-3)

Zambie – Angola : 6-0 (6-0)

Cap-Vert – Nigeria : 1-2 (0-5)

Afrique - Burkina Faso 2-0 (1-
1)
Burundi- Algérie 0-1 (1-5)

En fin de contrat en juin 2024,
Kylian Mbappé sera libre de
s’engager avec le club qu’il
souhaite en janvier, pour une
arrivée officielle début juillet. Ces
dernières semaines, outre les
rumeurs habituelles concernant
sa possible arrivée au Real
Madrid, l’enfant de Bondy a été
lié à des clubs anglais. D’après
la presse anglaise, Arsenal,
Manchester United et Liverpool
seraient notamment entrés dans
la danse pour le faire signer
gratuitement.

Deux possibilités
envisagées par Mbappé

Mais Defensa Central croit au
contraire que l’attaquant du PSG
n’a pas l’intention d’aller défier
Erling Haaland en Premier
League. Le Français
envisagerait deux possibilités
pour son avenir : une
prolongation au sein du club
parisien et une signature au Real
Madrid, où l’attendent depuis
longtemps Florentino Perez et
Carlo Ancelotti. L’information
proviendrait de la mère du joueur
elle-même, Fayza Lamari, qui
l’aurait fait savoir aux
représentants des équipes
anglaises.

Mercato - PSG : le clan Mbappé dit
NON à la  Premier League

Kylian Mbappé aurait pris une position tranchée concernant l’idée de rejoindre la Premier League.

Une information qui laisse à
penser que l’argent ne fera pas
tout dans la décision du joueur,
ces prochains mois. Le Real
Madrid paraît en effet disposer de
moins de moyens que ses
concurrents anglais et parisiens,
en ce qui concerne la
rémunération du joueur.

Pour rappel, Kylian Mbappé
évolue sous la tunique parisienne
depuis 2017. Le PSG a déboursé
180 millions d’euros pour le faire
venir, et a aligné de fortes
sommes pour le convaincre de
prolonger lors de l’été 2022. Le
joueur aurait abandonné
plusieurs primes d’un fort

montant, l’été dernier, pour
apaiser ses dirigeants qui
étaient inquiets à l’idée de le voir
partir gratuitement. Ils l’ont
réintégré au groupe
professionnel après l’avoir
écarté, durant la préparation
estivale.

Le natif de Paris totalise
actuellement 230 buts et 100
passes décisives en 278
rencontres sous la tunique
parisienne. Un record ! Le joueur
totalise également 46 buts et 30
passes décisives en 75
sélections.

topmercato

L'attaquante malawite Tabitha
Chawinga a été sacrée Joueuse
de l ’année du championnat
i ta l ien par  l ’Assoc iat ion
Italienne des Footballeurs, lundi
soir.

Sous les couleurs de l 'Inter
Milan, l’attaquant a inscrit 23
buts, lors de l’exercice 2022/23.

Chawinga a été récompensé
lors d'une cérémonie au cours
de laquelle le Nigérian Victor
Osimhen a reçu le même prix
chez les hommes, après avoir

Tabitha Chawinga
remporte le prix de la
meilleure joueuse du
championnat italien

mené Naples au titre avec 26
buts. Chawinga a rejoint l'Inter
dans le cadre d'un prêt d'une
saison en provenance du Paris
Saint -Germ ain,  où el l e  a
rem por té deux t i t res de
champion avec le club intériste.

Son sens du but a fait écho aux
exploits de Victor Osimhen.
Aujourd'hui, tout comme lui,
Chawinga peut se targuer d'avoir
obtenu la reconnaissance ultime
de l'élite italienne grâce à ce prix
prestigieux.
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